
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
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VDM-REYA VDM - REYA rappelle Gilet de sauvetage gonflable équipé de l'ensemble déclencheur
hydrostatique HAMMAR MA1 et cylindre de CO² ISI

• Noms des modèles ou références concernés : Gilet Skipper hydro harnais (GI503533) Gilet Argos hydro harnais (GI510533) Gilet Argos hydro harnais logo Snip

(GI510533LSNIP) Gilet Procean hydro harnais (GI530533) Gilet Induspro hydro harnais (GI526533) Kit de réarmement Hammar MA1EC 33 gr

• Marque : FORWATER (4W)

• GTIN 3477440011335 Lot voir liste des produits en pièce jointe

• Date début/fin de commercialisation : du 01/10/2019 au 31/08/2021

• Informations complémentaires : Numéro de lot figurant sur la tête de déclenchement

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Réseau de shipchandler France et Europe

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Risque potentiel de gonflement ralenti du gilet en cas de déclenchement

• Risques encourus par le consommateur : Arrêt respiratoire

• Description complémentaire du risque : Déploiement lent du gilet, pouvant conduire à un risque de noyade

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Réparation.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 30 septembre 2023

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : Contacter votre point de vente le plus proche, ou contact VDM-REYA: gilets-lifejackets2023@vdm-reya.com

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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